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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

L'an deux mille vingt, le 31 Juillet à 14 heures 00, le conseil municipal, légalement convoqué le 24 Juillet, 
s'est réuni en séance publique sous la présidence de M. Charles-Henri BIANCONI. 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants: 15 

Etaient présent: ANTONETTI Jean-Pierre, BARTOLI Jean-Christophe, 
BERQUEZ Zélia, BIANCONI Charles-Henri, CESARI Mathieu CUCCHI 
Caroline, GIUDICELLI Paul, POL VERINI Jérôme, QUILICHINI Paul, 
QUILICHINI Pierre, SAMPIERI Jean-Pierre, SANTARELLI Félix, TOMASI 
Jean-Vincent. 

Etaient représentés : MANICCIA Christophe, V AUTRIN Marie-Gabrielle 

Secrétaire de séance : MARIANI Mélody 

Le quorum étant réuni, le Conseil municipal peut valablement délibérer. 

Obiet : Mise en place du compte épargne temps 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l'article 7-1, 

VU le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifiant le décret initial du 26 août 2004 relatif au compte 
épargne-temps dans la fonction publique territoriale, 

VU Arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n°2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant 
création du compte épargne-temps dans la fonction publique de/ 'Etat et dans la magistrature, 

VU la circulaire N°10-007135-D du 31 mai 2010 sur la réforme du compte épargne temps dans la FPT, 

VU l'ordonnance n°2017-543 du 13 avril 2017 portant diverses mesures relatives à la mobilité dans la 
fonction publique, 

Le Maire rappelle au Conseil que conformément aux dispositions de l'article 7-1 de la loi du 26 
janvier 1984 et du décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié, les modalités de mise en œuvre du 
compte épargne temps sont fixées par l'organe délibérant, après avis du Comité Technique. 

Le compte épargne temps est ouvert aux agents titulaires et non titulaires justifiant d'une année de 
service. 
Les stagiaires et les non titulaires de droit privé ainsi que les enseignants artistiques ne peuvent 
bénéficier du C.E. T. 

L'initiative en revient à l'agent qui formule sa demande à l'autorité territoriale. 

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l'assemblée délibérante de fixer les 
modalités d'applications locales. 

Considérant l'avis du Comité technique en date du 10 Juillet 2020. 

Il ouvre notamment la possibilité aux agents de prendre leurs congés acquis au titre du C.E.T., de 
demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise en compte au titre du R.A.F.P. 

M. le Maire propose à l'assemblée de fixer comme suit les modalités d'application du compte épargne
temps (C.E.T.) dans la collectivité.
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